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Le parti de l'étranger 
Qui donc naguère encore qualifiait de 

parti sans nom la coalition aussi hybride que 
réactionnaire qui s'abrite sous le drapeau 
nationaliste. 

Hélas, et nous en rougissons et pour lui 
et pour nous, cette coalition a désormais un 
nom ; elle se nomme le parti de l'étranger. 

Serions-nots donc revenus aux plus mau-
vais jours de la Révolution française ou de la 
Restauration, à l'époque des chouans ou des 
émigrés, ou bien au temps de ceux qui 
fêtaient l'entrée dans Paris de a nos bons 
amis les ennemis », en faisant appel à l'in-
tervention étrangère dans nos affaires inté-
rieures ? 

Nous n'en sommes pas encore là, nous 
voulons le croire, mais comment douter 
désormais qu'il y ait des gens qui rêvent de 
nous y ramener ? 

L'incident qui vient de se produire au 
sujet de divers articles publiés par un jour-
nal russe, la Novoïe-Vrémia est tristement 
significatif. 

Sous prétexte de «sauver la patrie et l'ar-
mée », les adversaires du cabinet Waldeck-
Rousseau et du ministre de la guerre, le 
général André, n'ont pas hésité a transpor-
ter du terrain de la politique intérieure sur 
celui de la politique étrangère des attaques 
qu'en France nous avons tous lé droit, 
d'après notre manière de voir et nos préfé-
rences de trouver soit injustes, soit fondées, 
mais qu'au delà de nos frontières nous de-
vrions être absolument unanimes, dès l'ins-
tant où nous sommes Français, à déclarer 
odieuses et abominables. 

En vain le gouvernement russe a-t-il 
fait officiellement démentir que la Noooïe-
Vremia fût son organe officieux, nos natio-
nalistes persistent à proclamer que ce dé-
menti ne signifie rien. 

En vain le Tzar, à l'occasion du renou-
vellement de l'année, adresse-t-il le pre-
mier au Président de la République fran-
çaise une dépêche que tout le monde a pu 
lire et qui est conçue dans les termes les plus 
sympathiques, voire même les plus affec-
tueux ; en vain le ministre des affaires étran-
gères russe, imitant l'initiative de son sou-
verain, envoie-t-il à M. Delcassê un télé-
gramme plein d'amitié ; en vain les chefs 
des régiments russes ne perdent-ils aucune 
occasion de proclamer la confraternité d'ar-
mes des deux nations ; tout cela, si l'on 
veut en croire les ennemis du cabinet, ne 
signifie rien, et nous serions sérieusement 
menacés du refroidissement, puis de la 
perte de l'alliance russe si le cabinet Wal-
deck-Rousseau continue à présider aux des-
tinées de la France, et surtout si le général 
André reste le chef de notre armée. 

Il y a !è, nous !e répétons, une campagne, 
qu'on ne saurait trop hautement dénoncer 
à l'indignation publique. 

La France aurait-elle donc cessé d'être 
un peuple indépendant. Aurait-elle cessé 
d'avoir la libre direction de ses destinées? 
Serait-elle tombée à l'état qui était celui de 
la malheureuse Pologne au xvme tsiècle 
alors que les partis, pour l'emporter l'un 

sur l'autre, faisaient, à tout instant, appel 
aux baïonnettes russes, comme àl'argument 
suprême et sans réplique ? 

Fort heureusement nous n'en sommes pas 
là, et jamais un tel projet n'a été celui du 
gouvernement du Tzar. 

Si la Russie a recherché l'alliance delà 
France, ce n'est pas à cause de sa faiblesse, 
mais de sa force. 

Jamais elle n'a prétendu intervenir dans 
nos affaires intérieures, de même que nous 
n'avons nulle intention d'intervenir dans les 
siennes. 

Au point de vuesocial, la république fran-
çaise est à l'antipode de l'autocratie russe, 
de même qu'il n'y avait en Europe, au 
temps jadis, rien de moins semblable au 
gouvernement du cardinal Richelieu que 
celui des premiers protestants d'Allemagne 
qui furent ses alliés contre le Saint-Empire 
ou la catholique Espagne ; de même aussi 
qu'au point de vue gouvernemental il n'y 
avait aucune analogie entre la France de 
Louis XIV et l'Angleterre de Cromwel, qui, 
cependant, elles aussi, dans un intérêt ex-
térieur commun conclurent un traité d'al-
liance. 

« Charbonnier est maître chez soi », 
disait un vieux proverbe. Aurait-il cessé 
d'être vrai et la vassalité de la France serait-
elle donc le rêve du parti dent les menées 
nous répugnent et nous écœurent ? 

Que ces messieurs aillent donc voir com-
ment nous serions reçus en Russie, si nous 
nous mêlions d'indiquer au Tzat que le gou-
vernement de la République française tien-
drait pour agréable qu'il ne fit pas choix de 
tel ministre ou de tel général ? 

Le Tzar nous ferait très poliment d'abord, 
puis très impoliment ensuite savoir que nous 
eussions à nous mêler de nos affaires et non 
des siennes ; et il aurait raison. 

Les droits du gouvernement de la Répu-
blique française sont les mêmes que ceux du 
gouvernement du Tzar. 

LaRusBie le sait, et son bon sens est d'ac-
cord avec son intérêt, et aussi avec notre pa-
triotisme et avec notre dignité. 

Le parti de l'étranger en sera pour sa 
honte, — nous ne disons pas pour sa courte 
honte. 

A. B. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du 8 janvier 1901 (matin) 

M. Rauline, député de la Manche, préside, 
comme doyen d'âge. 

Après avoir proclamé ouverte la session or-
dinaire de 1901, M. Rauline prononce le dis-
cours d'usage. 

La Chambre procède immédiatement après 
à l'élection du bureau définitif. 

Votants, 556 ; bulletins blancs ou nuls, 9 ; 
suffrages exprimés, 517 ; majorité absolue, 
259 

Ont obtenu : M. Paul Deschanel, 293 voix ; 
M, Henri Brisson 217 ; divers, 4. 

En conséquence, M. Deschanel est proclamé 
président de la Chambre des députés pour 
l'année 1901. 

Puis a lieu l'élection des vice-présidents. 
Votants, 473 ; bulletins blancs ou nuls, 4 ; 

suffrages exprimés, 469 ; majorité absolue, 
235. Ont obtenu : MM. Georges Cochery, 341 
voix ; Aynard, 328 ; Maurice Paure, 313, Me-
sureur, 264. Les quatre vice-présidents sor-
tants sont donc réélus. 

C'est au tour des secrétaires. 

Votants, 444 ; bulletin nul, 1 ; suffrages ex-
primés, 443 ; majorité absolue, 222. 

Ont obtenu : MM. Surcouf, 333 voix ; Brin-
deau, 327 ; Rajon, 297 ; Massé, 281 ; Bompard, 
259 ; Rouland, 255 ; de l'Estourbeillon, 255 ; 
J.-L. Breton, 216 ; Compayrê, 164 ; Lauraine, 
122. MM. Surcouf, Brindeau, Rajon, Massé, 
Bompard, Rouland et de l'Estourbeillon sont 
élus. M. J.-L.' Breton, secrétaire sortant, est 
en ballottage pour le huitième poste de se-
crétaire. 

Au second tour de scrutin, M. Compayrê est 
élu par 186 voix contre 137 données â M. 
Breton. 

La Chambre procède ensuite l'élection des 
questeurs. 

Votants, 449 ; bulletin nul, 0; majorité ab-
solue, 225. Ont obtenu : MM. Rivet, 285voix: 
Le Chevallier, 265 ; Guillemet, 203 ; Herbet, 
118 ; Pajot, 108 ; Le Clech, 63. MM. Rivet et 
Le Chevallier, questeurs sortants, sont donc 
réélus. Il y a ballottage pour le troisième 
poste. Le second tour de scrutin s'effectue im-
médiatement. 

Quatre tours son nécessaires pour donner un 
résultat ; finalement M. Guillemet est élu par 
81 voix contre 51. 

Après quelques mots de remerciement du 
président, pour l'accueil qui lui a été fait, la 
séance est levée. 

Sénat 
Séance du 8 janvier 1901 

M. Wallon, doyen d'âge préside cette séance 
d'ouverture. 

Le Père de la Constitution proclame la ses-
sion ouverte et prononce le discours d'usage. 

Le Sénat tire au sort les bureaux et fixe à 
jeudi l'élection du bureau définitif. 

Et la séance est levée. 

Sortant du rang 
Les journaux parisiens ont déjà signalé 

à l'envi, les uns il est vrai pour la blâmer, 
les autres toutefois pour l'approuver sans 
réserve, la mesure prise récemment par le 
ministre de la guerre et concernant l'avan-
cement des officiers. 

Une part considérable a été faite dans les 
tableaux récemment établis, aux officiers 
sortant du rang. Il n'est pas jusqu'à l'in-
tendance qui ne s'ouvre cette fois aux offi-
ciers d'administration. 

L'exclusion des grades supérieurs qui 
jusqu'à ce jour pesait sur tous ceux qui 
n'étaient pas sortis de Polytechnique ou de 
Saint-Cyr, était d'autant moins justifiée 
que Saint-Maixent, Versailles, Saumur 
ont des écoles spéciales où l'on n'entre que 
par voie de concours, après avoir fait ses 
preuves comme sous-officier, et où l'on 
apprend vraiment tout ce qui est néces-
saire. Si d'ailleurs l'enseignement était 
insuffisant, il n'y aurait pas de raison pour 
ne pas le compléter, pour ne pas élever le 
niveau des études théoriques et de la pré-
paration technique : les concurrents sont 
assez nombreux pour faire une excellente 
sélection. 

Sans doute l'Ecole supérieure de guerre, 
par exemple, a tout intérêt à recruter ses 
élèves parmi des jeunes gens, mûrs de 
bonne heure, qui ne se soient pas attardés 
dans les grades inférieurs. Et ainsi se jus-
tifie peut-être la nécessité de dispenser une 
élite du passage par le régiment, passage 
qui devrait être en principe obligatoire. 

Mais exception faite pour les futurs maî-
tres de la stratégie, on ne voit pas en quoi 
Saint-Cyr et Polytechnique donnent une 
supériorité, au point de vue purement mi-
litaire bien entendu. 

Que l'on ne dise pas que la mesure prise 
par le général André est encore un acte 
« de défense républicaine ». Personne n'i-

gnore que les officiers sortant du rang ont 
plus de raison que les autres de se mon-
trer favorables à la politique que combat le 
Gouvernement actuel : le souci de leur 
avancement, leurs propres dispositions 
d'esprit, font qu'ils ont en général des ten-
dances hostiles à la République. Plus 
humble est l'origine, plus grand est sou-
vent le désir de la renier. 

Il s'agit donc en définitive d'un acte de 
justice. « Que tout soldat ait un bâton de 
maréchal dans sa giberne », voilà ce qu'ont 
voulu des gens qui n'étaient point démo-
crates. A plus forte raison, des républi-
cains doivent-ils le souhaiter. 

Georges LomÊ. 

EN CHINE 
Refus d'Armistice 

Le maréchal de Waldersée a refusé d'ac-
céder à la requête des plénipotentiaires chi-
nois qui demandaient de suspendre toutes les 
opérations militaires pendant les négocia-
tions. Les ministres ont reçu unédit d'accep-
tation de la note conjointe, mais demandant 
la discussion de certaines clauses avant l'ac-
ceptation définitive. Les plénipotentiaires 
n'ont pas été autorisés à signer la note com-
me le désiraient les ministres. 

Le maréchal Waldersée a refusé de sus-
pendre les opérations militaires. Il a déclaré 
que les expéditions ne sont pas faites en vue 
de châtier, mais qu'elles constituent une 
mesure de police nécessaire pour protéger 
les gens et les biens. 

Au Transvaal 
Bruits de Victoire des Boërs 

Le bruit court d'une rencontre très grave, 
près de Fraserburg. Les Anglais ont été com-
plètement battus et se retirent vers la côte. 

Les nouvelles troupes coloniales levée* par 
les autorités britanniques n'ont opposé aux 
Burghers presque aucune résistance. 

Le quartier général des Boërs qui opèrent 
dans le Cap a été établi dans les montagnes 
du Zoutran. 

Les Boërs sont également signalés autour 
de Ladvsmith. Au nombre de 5,000 sous les 
ordres de Delarey, ils seraient dans les 
environs de Buffels-Poort. 

INFORMATIONS 
Les Effets de l'Amnistie 

La chambre des appels correctionnels de 
la cour de Paris, saisie de l'appel de M. Ju-
det et du Petit Journal à l'égard du juge-
ment de première instance qui avait déclaré 
lajuridiction correctionnelle compétente pour 
statuer sur les poursuites pour diffamation 
dirigés contre eux à la suited'articles de po-
lémique auxquels a été mêlée la personnalité 
de M. François Zola, père du plaignant, 
ancien officier d'administration, vient de 
déclarer l'action publique éteinte, et de ren-
voyer M. Zola à se pourvoir devant la juridic-
tion civile. C'est par application des para-
graphes 1 et 2 de l'artiele lwde la loi d'am-
nistie qu'il a été ainsi j ugè. La cour a estimé, 
en effet, que l'affaire se ratachait à l'affaire 
Dreyfus. 

Contre l'Abus des Dispenses 
Ls général André vient d'adresser aux 

gouverneurs militaires de Paris et de Lyon 
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et aux généraux commandants de corpsd'ar-
mée la circulaire suivante; 

« D'après des renseignements qui me sont 
fournis, des jeunes gens présents sous les 
drapeaux, auraient été admis à prendre part 
aux examens d'admission dans les écoles 
visées par l'article 23, loi du 15 juillet 1889 
(agriculture, Institut agronomique, eto, et 
autorisés a rentrer dans leurs foyers pour 
suivre les cours des dites écoles. 

» Ainsi que le rappelle l'article 116, instruc-
tion du 28 mars 1890, les dispenses condition-
nelles prévues par l'article 23 sont pronon-
cées en principe par le conseil de révision. 

» Une fois incorporés, les jeunes soldats 
ne sauraient être admis au bénéfice de la 
dispense. Il y a lieu, par suite, de ne plus 
leur permettre de prendre part aux examens 
d'admission dans les écoles visées par le dit 
article, » 

Pensions civiles 
Le Journal Officiel publie un rapport du 

ministre des finances concernant l'emploi 
pour l'année 1901 du crédit de 4.806.540 
francs pour le service des allocations supplé-
mentaires, conformément à l'article 49 de la 
loi du 26 janvier 1892 sur les pensions civi-
les, qui a stipulé que ces allocations s'aug-
menteraient chaque année des sommes de-
venues disponibles en fin d'année par suite 
d'extinctions. 

Les biens des congrégations 
Le tome premier (inventaire des biens im 

meubles possédés ou occupés par les congré 
gâtions) a été distribué mardi à la Chambre 
C'est un fort volume de 1,043 pages, ef-
frayant par ses dimensions, plus effrayant 
encore par les chiffres formidables qu'il con-
tient. La statistique est présentée par dépar-
tements. Elle est divisée en deux parties. La 
première contient les renseignements re-
cueillis par les agents des contributions di-
rectes sur chacun des biens soumis à l'en 
q'îête administrative. 

La deuxième présente l'état de réparti 
tion, par les agents de l'enregistrement, de 
la contenance cadastrale et de la valeur vé-
nale des immeubles, suivant leur mode de 
possession ou d'occupation. 

Chacune clos deux parties est résumée 
dans un tableau récapitulatif, qui donne les 
totaux suivants : 

D'après la déclaration des intéressés eux 
mômes, la valeur vénale des bien3 im 
meubles des congrégations s'élèverait à 
486,423,779 francs 61 Mais d'après l'en 
quête administrative, dont les constatations 
offrent plus do vérité que les déclarations 
désintéressés, enclins à dissimuler la valeur 
des biens soumis *i l'impôt, la valeur vénale de 
ces mêmes biens s'élèverait à 1,071,775,260 
francs. 

De nouvelles statistiques paraîtront dans 
quelques jours, notamment la nomenclature 
des congrégations religieuses d'hommes et 
de femmes, à Paris, en France et aux colo-
nies. 

Le fro!d et les sentinelles 
Los journaux annoncent que des instruc 

tions viennent d'être envoyées aux chefs de 

corps de la garnison de Paris, sur les mesu-
res à prendre pour éviter les accidents qui 
pourraient se produire par suite de la tempé-
rature rigoureuse. La faction des sentinelles, 
[ui est de deux heures, sera rèdiite à une 
heure ; les factionnaires endosseront une ca-
pote supplémentaire et porteront de gros 
gants fourrés. 

La télégraphie sans 111 
L'escadre de la Méditerranée procédera, 

prochainement, à des expériences décisives 
de télégraphie sans fil. Tous les bâtiments 
seront munis d'appareils Marconi. 

Les derniers exercices de télégraphie, te-
nus jusqu'à ce jour secrets, ayant donné des 
résultats très satisfaisants sur les échanges 
de communications à distances variant entre 
18 et 20 milles, on est décidé à munir tous 
les bâtiments de l'escadre de ces appareils. 
Une véritable révolution sera ainsi opérée 
dans la transmission à grandeg distances des 
ordres du commandant en chef. 

D'après des expériences, l'escadre a reçu 
l'ordre de procéder également à des exerci 
ces d'éclairage au cours desquels divers si-
gnaux serant exécutés en vue de la réforme 
du service des signaux de tactique. 

Dans la glace 
D,manche matin, à la pointe du jour, des 

passants ont trouvé, à un kilomètre environ 
do Jarnac, dans un fosse bordant la route 
de Luehat au lieu dit Mauclar, sur le terri-
toire de !a commune de Chassors, le corps 
d'un homme âgé d'environ soixante et quel-
ques année?, célibataire, connu sous le nom 
de père Louis, domestique à Guître, chez M 
Rigolo. 

Le corps était pris dans la glace, l'eau 
du fossé ayant gelé pendant la nuit. On pré 
sume que ce vieillard, qui avait l'habitude 
de s'enivrer, avait bu la Teille pins que de 
raison. Il a dû tomber dans le fossé, où le 
froid sera venu le congestionner. 

Incroyable Iniprudeuee 
Mardi, vers deux heures et demie, un 

ouvrier mineur nommé Jules Feignart, 
trente-six ans, employé dans l'usine d 
"Wambrechies, entrait au cabaret du Camp 
de César tenu par la veuve Descamps, où 
étaient déjà Sophie Brandelet, servante; 
Dupont et Vermelen. Feignart. qui portait 
une cartouche de dynamite posa cet engin 
sur le poêle pour le faire dégeler. La cartou-
che fit explosion, atteignant Feignart au 
visage, à l'avant-brasdroit etau bas-ventre 
Le malheureux mourait vingt minutes plus 
tard. La cabaretière, Mme Descamps, fut 
légèrement atteinte à la figure. Dupont eut 
!« bras gauche cassé. Vermelen et Sophie 
Brandelet ne furent pas atteints. Quant au 
cabaret, tout a été brisé dans la salle, et les 
fenêtres ont volé en éclats. 

Ou peut pousser la paresse 
M. Henri Fumier, coiffeur au Havre, ne 

voyant pns paraître, comme de coutume 
son employé, Emile Hardy, âgé de seize ans 

monta à sa chambre, afin de le réveiller. 
Cette précaution était inutile ; Hardy était 
parti, et le patron remarqua que les draps 
du lit et le plancher étaient maculés de 
sang. 

Renseignements pris, on apprenait, un 
peu plus tard, que le jeune artiste capillaire 
s'était amputé, avec un rasoir, un doigt de 
la main, dans le but de ne plus pouvoir tra-
vailler et de se faire nourrir par sa famille, 

Un affamé... de prison 
La dixième chambre avait à juger mer-

credi un nommé Ernest Legay, poursuivi 
pour filouterie d'aliments. On lui a infligé 
quinze jours de prison avec la loi Bérenger, 
étant assuré qu'il n'avait jamais été con-
damné : 

« Que voulez-vous que j'en f..., de votre 
loi Bérenger, s'est-il écrié après le pro-
noncé du jugement; je vais être mis en 
liberté ce soir même, et je vais me retrou-
ver sur le pavé dé Paris sans un sou de 
plus dans ma poche ! » 

Le Tribunal a vu dans cette exclamation 
un outrage aux magistrats, et il a con-
damné séance tenante, et cette fois sans loi 
de sursis, Ernest Legay â six mois de 
prison. 

« Merci, Messieurs, a-t-il dit alors, c'est 
tout ce que je voulais. » 

Il aura, en effet, un gîte. 

CHRONIQUE LOCALE 

Médailles d'honneur 

A l'occasion du 1er janvier, M. le Ministre 
du Commerce a décerné des médailles d'hon-
neur aux ouvriers et employés ci-dessous dé-
signés : 

MM. Théron, Martin, ouvrier teinturier 
dans la maison Milhet, à Cahore. 

Audubert, Syîvain-Jean. ouvrier tanneur 
dans la maison Claret, à Souillao. 

Cheminet, Gib^rt, aiguilleur à la Com-
pagnie d'Orléans, à Cahors. 

Turenne, Auguste, ancien poseur à laCom • 
pagnie d'Orléans, àDuravel. 

Enseignement primaire 

Par arrêté du 8 janvier, Mme Charmes, 
institutrice titulaire à Grèzes, est nommée à 
Sauliac; 

Mme Labrin est nommée de Sauliae à 
Grèzes; 

M11* Nairabèze, institutrice adjointe titu-
laire à Aurillac (Cantal), est nommée à S'-
Céré, en remplacement de M''e Marcenac, 
nommée à Vaillac; 

M"8 Leymarie, institutrice titulaire à Con-
dat, est nommée àS-Paul-de-Vern, en rem-
placement de M1U Allies, nommée à Sl-Céré; 

M|le Buzenac, institutrice adjointe titulaire 
à Maleville (Aveyron), est nommée institu -
trice titulaire à Pomarède, en remplacement 
de Mme Audubert, nommée à Carennac. 
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8V101T Ajs)el/iU %VàÂ 
LE MYSTÉRIEUX COMPAGNON 

... Il a insisté pour ne pas remettre à plus 
tard l'entretien qu'il désire avoir avec TOUS 

et, ma foi, je lui ai promis de vous ramener... 
— Ya, Marcel, fous allez nous ramener. Che 

ne feux bas vairc adendre ce prafe gabidaine 
qui nous a saufés, Chulio et moi. 

Les quatre jeunes gens rebroussèrent che-
min et se rendirent à la partie du camp occu-
pée par les philhellènes. 

Le capitaine Empresterios et son vieux maî-
tre d'équipage Antonio? les y attendaient sans 
prononcer une parole. En apercevant les amis, 
le capitaine se dirigea vivement au-devant 
d'eux et serra les mains qui lui étaient ten-
dues. 

Malgré son impatience d'en arriver au sujet 
qui avait provoqué sa démarche, il prit avec 
une parfaite bonne grâce des nouvelles des 
jeunes gens et répondit sans hâte à toutes les 
questions qui leur plut de lui poser. 

Marcel et ses compagnons étaient déjà au 
courant de ce qui s'était passé après que le 

capitaine fut resté presque seul à bord de la 
Proskrousis désemparée et poussée à la côte. 
Quand le brick, n'avait plus été qu'à quelque 
cent brasses de la falaise, Empresterios, An-
tonios et les quatre matelots qui n'avaient pas 
Toulu les abandonner se jetèrent résolument 
à la «ter, après avoir lancé par dessus bord 
quelques espars qui devaient les aider à se 
maintenir sur l'eau sans trop se fatiguer et 
à se garer des heurts sur le roc. 

La Proskrousis, poursuivant sa route, fut 
fracassée contre la grève et ses débris couvri-
rent la mer. Les six hommes luttaient coura-
geusement, s'efforçant de n'être pas roulés 
par une vague et lancés contre le rocher. Il y 
avait plus d'une heure qu'ils étaient ballottés 
par les flots dont la fureur, peu à peu, s'apai-
sait, quand une voix les héla. 

— Par saint Nicolas ! s'exclama le maître 
d'équipage. Je veux ne jamais plus boire de 
raki si ce n'est pas la voix du mécréant... 

Le* cris d'appel ne cessaient pas ; le capi-
taine et «es hommes regardaient autour d'eux 
sans voir d'où ces cris partaient, quand un 
matelot reconnu Artaki, debout dans une 
anfractuosité du roc, et multipliant les signaux 
pour appeler à lui ceux qui l'avaient recueilli 
à leur bord quelques heures plus tôt. 

Artaki était un nageur d'une habileté et 
d'une résistance sans égale ; quand le canot 
sur lequel il avait dû prendre place avait été 
brisé, il avait été emporté par une lame, re-
pris par une autre et rejeté loin de la Pros-
krousis. Sans chercher à rejoindre le bâtiment 
dont il n'aurait pu suivre la «ourse rapide et 

qui se dirigeait obliquement vers la côte, il 
s'efforça de se maintenir dans la ligne droite 
et, servi par le hasard, arriva presque exacte-
ment en face d'une katavoihra. 

On donne ce nom, en Grèce, à des sortes 
d'entonnoirs s'ouvrant dans le sol calcaire, à 
des cribles du rocher difficiles à reconnaître 
«oui le» herbes et les cailloux, par où s'infil-
trent les eaux pour former des ruisseaux sou-
terrains aboutissant fréquemment à la mer. 
Là s'ouvrent alors des larges portes, des ca-
vernes où les oiseaux sauvages, postés près de 
l'entrée, guettent en masse la proie que leur 
apporte le flot. Quand le sol est desséché par 
les ardeurs de l'été, des carnassiers, renards 
ou chacals, se glissent, dans ces boyaux, se ré-
fugient dans ces antres. Lorsque le ruisseau 
ne prend pas la direction de la mer, il débou-
che sous forme de sources limpides et tièdes, 
jaillissant du rocher ou du sol des plaines. 

La rencontre d'une kitavothra était le salut 
assuré, sur cette côte si profondément décou-
pée, aux anses si rares. Artaki s'y était réfu-
gié et y avait trouvé, en même temps qu'un 
terrain solide pour se reposer, un réservoir 
d'eau fraîche pour calmer la soif qui le tortu-
rait. Ranimé par quelques gorgées de cette 
eau bienfaisante, il avait songé à ses compa-
gnons de naufrage et, reportant sa vue vers 
l'horizon, avait distingué quelques formes qui 
se mouvaient à la surface des flots. 

C'est alors qu'il avait appelé. Quelques mi-
nutes plus tard, Empresterios, Antonios et les 
quatre matelots étaient à ses côtés. Ils s'allon-
gèrent les uns près des autres, harassés, mou-

CAHORS 

ON CONSPIRE ! 

Trois semaines à peine nous séparent de 
l'élection sénatoriale, rien encore n'est venu, 
de chez nos adversaires, troubler notre con-
fiance dans le succès éclatant que M. Costes 
remportera le 3 février. 

11 n'est pas impossible, cependant, qu'à la 
dernière heure, surgisse un candidat ; an-
xieux, nos adversaires conspirent ! 

De» choses graves pourront se passer, des 
hommes extraordinaires pourront se dresser : 
il en est que démange une envie folle d'être 
candidat ! 

Mais ils réfléchissent : et nos adver-
saires attendent ! 

Allons, un bon mouvement, s. V. p. ; pour 
la beauté du fait nous voudrions voir ça. 

Ohé ! messieurs, décidez-vous ! 
On rira !!! 

Contributions indirectes 
Un concours pour le surnumérariat de 

l'Administration des contributions indirectes 
aura lieu au chef-lieu de chaque départe-
ment le vingt avril 1901. 

Les postulants se procureront le program-
me de l'examen dans les bureaux de la di-
rection, et devront se faire inscrire avant le 
vingt-quatre février, date irrévocable de la 
clôture des listes d'admission. 

Ministère de la guerre 
Un concours pour le grade d'officier d'ad-

ministration de réserve du service des sub-
sistances, aura lieu à Toulouse au mois de 
mars 1901. 

Pourront prendre part à ce concours : 
1° Les anciens engagés conditionnels d'un 

an. 
2° Les sous-officiers de la réserve ou de 

l'armée territoria'e. 
3° Les sous-lieutenants de réserve ou de 

l'armée territoriale de toutes armes, ainsi 
que les officiers d'administration du service 
de santé. 

Il sera tenu le plus grand compte des con-
naissances pratiques des candidats.. 

Des renseignements complémentaires pour-
ront être demandés a la sous-intendance mi-
litaire à Cahors. 

Octroi 

Les recettes de l'octroi de la ville de 
Cahors se sont élevées pendant l'année 1900 
à la somme de 181,112,88. 

Ces recettes, par rapport à l'année 1899, 
présentent une plus value de 3,279,74. 

Les Prévoyants Français 

Dimanche, à 10 heures du matin, réu-
nion générale, dans une des salles de la mai-
rie, des membres de la 48e section des Pré' 
voyants Français. 

Les adhérents auront à se prononcer sur 
trois questions capitales qui entraîneront ou 
la transformation ou la dissolution de la 
Société. 

lus, et ne tardèrent pas à s'endormir. 
Artaki s'éveilla le premier. Les oiseaux de 

mer, rassurés par l'immobilité des dormeurs, 
étaient revenus, et leur vacarme aurait dû 
faire fuir le sommeil de cet antre ; mais le 
capitaine et ses compagnons n'étaient pas 
troublés pour si peu. En ouvrant les yeux 
Artaki considéra quelques instants cette masse 
grouillante d'oiseaux de toute espèce et con-
serva son immobilité. Il cherchait autour de, 
lui quelque objet qui lui permît de capturer 
certains de ces oiseaux dont la chair fût man-
geable. Empresterios et ses matelots avaien 
tiré à eux les espars qui les avaient soutenus ; 
Artaki en saisit un et, bondissant soudain, 
frappa autour de lui Un vol effarouché s'éleva, 
des plumes tournoyèrent, et quelques oiseaux 
assommés retombèrent dans la caverne ou sur 
les flots. 

Quelques poignées de coquillages vinrent 
bientôt s'ajouter à ce butin et, quand le capi-
taine se leva, il trouva les éléments d'un re-
pas qu'il ne restait plus qu'à accommoder. 

C'était là le difficile. Il faudrait attendre qu 
le soleil eût pris de la force, séché les vête 
ments, trempés d'eau salée, et l'amadou des 
briquets. 

Le repas longtemps attendu ne calma les 
appétits qu'à moitié. La huit se passa et, le 
lendemain, en se retrouvant en face d'un 
menu semblable, Empresterios songeait à 
quitter la katavolhra de n'importe quelle fa-
çon. 

{A auitre.) 



JOUBNAL DU LOT 

Société agricole et industrielle du Lot 
La Société agricole et industrielle du Lot, 

se rérmira samedi 12 janvier 1901, à trois 
heurts précises du soir, dans le lieu ordi-
naire de ses séances, au Conservatoire, rue 
du Lycée. 

Ordre du jour : 
Ie Lecture du procès-verbal ; 
2° Elections des membres du bureau et 

des commissions pour 1901 ; 
3° Concours d'animaux gras du 1er février; 
4° Présentation de nouveaux membres ; 
5° Correspondance. 

Accidents 
Hier soir, vers 5 heures 1/2, le nommé 

Lafon, meunier au moulin du Périé, était 
occupé à ranger des sacs, lorsque du pla-
fond une planche d'un certain poids s'est dé-
tachée et est tombée sur la tôte du mal-
heureux meunier, lui faisant une profonde 
déchirure du cuir chevelu sur une longueur 
de 12 centimètres environ. 

Immédiatement conduit à la pharmacie 
Fournié, Lafon reçut les soins de M. le doc-
teur Mendailles. 

* 

Hier soir, vers2 h. 1/2, le nommé Cluzel, 
garçon charcutier, demeurant rue Nationale, 
s était rendu à l'abattoir pour égorger un 
porc. 

Tout était prêt, quand la bête, par un 
mouvement brusque, mordit Clozel à la 
cuisse. 

La blessure du garçon charcutier est 
grave et nécessitera de longs soins. 

THÉÂTRE DE CAHORS 

Samedi prochain, la troupe de Montauban 
donnera sur notre scène 

FAUST, 
opéra de Gounod 

* * « 
Tournée du Théâtre Sarah-Bernard de Paris 

Le jeudi 17 janvier, la tournée du théâtre 
Sarah-Bernard donnera sur la scène de 
notre ville, une représentation de l'immense 
succès 

L'AIGLON, 
drame en 6 actes à grand spectacle de M. 
Edmond Rostand. 

Un des critiques les plug autorisés de Parie, 
M. Henry Pouquier, écrivait dans le Figaro, le 
lendemain de la première de l'Aiglon à Pari* : 

« La foirôe d'hier marquera une date dans l'his-
toire du tkéâtre de notre temps. L'Aiglon n'est 
pas seulement un magnifique §uc;ès pour le théâ-
tre, le poète et son interprète, c'est encsre une 
évolution, plui accentué* que.dans Cyrano de 
Bergerac, ^ue le drame historiqu-s accomplit peur 
se rapprocher de l'épopée. L'imagination du poète, 
«'affranchissant des règles ordinaire du théâtre, a 
agrandi le cadre du drame romantique. Des appa-
ritions classiques, nous sommes arrivés, dans le 
tableau de Wagram, à une sort* d'évocation des 
âmes, qui est une chose puisi-ante, d'un artifice 
ingénieux et neuf. L'Histoire apparaît à nos yeux 
avec ses mystérieux dessous, non les dessous de 
l'anecdote, mais ceux de la loi, inconnue mais 
pressentie, qui régit les ohoses humaines. C'est 
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SOUS DEUX DRAPEAUX 
PAR OUIDA 

TROISIÈME PARTIE 

XT 

CIGARETTE BIENFAITRICE 

— Ouvrez-le, alors..., allons... Qu'est-ce 
qui vous a amené pa rmi nous?... Vous avez 
joué au roi dépouillé... n'est-ce pas ? Achevé»! 

— Mon commandant, l'obéissance est le 
devoir d'un soldat, mais je n'ai jamais entendu 
dire qu'une inquisition personnelle fût le pri-
vilège d'un officier. 

Ces paroles étaient calmes, froides, un peu 
languissantes, un peu hautaines. 

Le ton d'ennui, l'instinct de l'orgueil enfoui 
s'y faisaient sentir sans égard pour la barrière 
qui s'élevait entre un engagé volontaire aux 
chasseurs et un commandant qui appartenait 
aussi à la noblesse de France. 

Involontairement, tous les officiers assis 
autour des petites tables, sur la terrasse du 
café, se retournèrent pour regarder le briga-
dier. 

La hardiesse du discours et la quiétude du 
ton leur firent jeter les yeux sur lui avec 
curiosité. 3**Bsl 

Ohanrellon rougit et un instant ses yeux 

une échappée sur le mystère de la vie, qui m'a 
frappé d'abord dans l'œuvre, comme une chose 
d'une beauté absolue et encore inédite à la scène. 

« D'ailleurs, ce qui me fait penser que la succès 
de VAiglon sera aussi long qu'il a été grand le 
soir de la « première », c'est qu'il y a dans cette 
oeuvre, pâture à tous les esprits et aliment à 
toutes les curiosités. Si vous voulez, vous y trou- \ 
verez d'abord un drame d'aventures, lerécit d'une j 
conspiration racontée avec un attachant mélange ' 
de tragique et de belle humeur, dan-: un cadre à 
la foissplendideet de rigoureuse exactitude. Puis, ; 
ce sera l'étude psichologique d'un être rare et. 
captivant, sorte d'Hamlet sortant de la légende ; 
pour prendre place dans l'histoire contemporaine, 
et devenant, eu se faisant Français, d'une lumi-
neuse clarté. Enfin, en marge de l'histoire, le 
poète a inscrit son commentaire personne!, allant, 
de la fantaisie, poussée jusqu'à je ne sais quelle 
exquisse gaminerie, à l'envolée d'une imagina-
tion épique qui nes'effraye d'aucun mystère. Pour 
faire de ces éléments, une œuvre d'art vive et at-
tachante, émouvante et gaie, qui impressionne et 
amuse, qui est lyrique et familière, qui fait revi-
vre le Boulevard et ressuciter les morts, il fallait 
la maîtrise du poète et de son interprète. Nous 
leur devons cette joie, cette joie très noble des 
grandes œuvres d'art, qui ne sont telles que parce 
que chacun de nous sent tressaillir et vivre en 
elles, quelque chose de lui-même, si bien quej'ai 
presque envie de tourner ma critique en un sim-
ple remerciement. Car, pour mon compte, je ne 
sais pas un plus grand plaisir que celui d'admi-
rer. Mes yeux, un peu las à force de regarder 
les tristes réalités de la vie, aimant a se lever 
vers le ciel, et je suis reconnaissant aux poètes et 
aux grands artistes qui y font passer devant nous 
leuis rêvas d'idéal. » 

HENRI FOUQUIER. 

(Le Figaro, 46 mars 4900.) 
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PROGRAMME DES 10 ET 13 JANVIER 1901 

Allegro Militaire, Eilenberg. 
La Grande Duchesse (ouv.) Offenbach. 
Valses Alsaciennes, Wekerlin. 
Les Pantins de Violette, fantaisie Adam. 
Polka des Clowns, Allier. 

D« 3 à 4 heures {Allées Fénelon.) 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 8 au 10 janoier 1901 

Mariages 

Galet-Lalande Paul - Jean - Marie - Pierre • 
Marcel, sous-lieutenant au 160e régi-
ment d'infanterie et Deloncle Jeanne-
Marie-Elisabeth-Justine, sans profession. 

Décès 

Bédué Antoinette, dite Adeline, 32 ans, 
sans profession, Bégous-Cavaniés. 

Estival Marie, veuve Fourès, 65 ans, sans 
profession, rue Lastié, 13. 

Arrondissement de Cahors 

TOUZAC. — Election sénatoriale. — 
Jeudi dernier avait lieu le troisième tour 
pour l'élection du délégué sénatorial et de 
son suppléant, les 1er et 2* tours n'ayant pas 
donné de résultât. 

Sont élus : Délégué, M. Mortefon, con-
seiller municipal, républicain radical. 

Suppléant, M. Bonnafous, conseiller mu-
nicipal, républicain radical. 

Cette élection donne entière satisfaction 
au parti démocratique dont M. Mortefon est 

étincelèrent de colère ; puis il fit tomber ses 
trois chaises avec bruit en redressant sa haute 
taille et il s'inclina avec une grâce toute fran-
çaise en disant avec la franchise d'un vétéran : 

— Reproche très juste... loyalement fait et 
bien mérité. Je vous remercie de la leçon, 
mon brave. 

Le chasseur parut surpris et ému ; il était 
plus touché qu'il ne le laissait voir. 

Sous le commandement de Chateauroy, la 
considération et la courtoisie étaient des cho-
ses qu'on ne lui témoignait plu* depuis long-
temps. 

Involontairement oublieux de la hiérarchie, 
il tendit la main, celle d'un soldat à un sol-
dat, d'un gentilhomme à un gentilhomme. 

Puis il se rappela avec amertume la diffé-
rence de rang et de position qui existait entre 
eux, et il allait lever la main fièrement, mais 
respectueusement pour faire le salut d'un 
subordonné à son supérieur, lorsque Chanrel-
lon la saisit et la serra avec empressement. 

La victime de Cœur-d'Acier avait un aussi 
noble caractère que le plus intrépide condot-
tière. mélangé du grand seigneur le plus cour-
tois. 

Le chasseur rougit légèrement se souvenant 
qu'il avait oublié à la fois sa position person-
nelle et leurs grades respectifs. 

— Je vous demande pardon, mon comman-
dant, dit-il simplement, en saluant avec une 
grâce charmante. 

Et il continua sa route rapidement, comme 
s'il désirait oublier et faire oublier l'erreur 
momentanée dont il s'était rendu coupable. 

un des chefs les plus autorisés. Ce vieux lut-
teur, ce vaillant champion de là démocratie, 
n'a jamais failli à sa paro:?. Par ?on carac-
tère conciliant il a su acq'-èrir les sympa-
thies de tous et forcer l'est:me dg ses adver-
saires. 

Le parti républicain de Touzaç ne pouvait 
pas avoir de représentant plus ferme et plus 
dévoué à l'élection du 3 février prochain. 

CASTELNAU. — Foire. — Favorisée par 
une journée choisie, notro foire a été bonne. 

Voici qn>?'qucs cours prstlqsès sur les di-
vers marchés : 

Bœufs, de 500 fi 800 fr. la paire. 
Vaches, de 300 à 600 fr. la paire. 
Veaux, de 0,70 à 0,75 le kilo. 
Porcs gras, de 36 à 41 fr. les 50 kilos. 
Porcelets, de 20 à 40 fr. pièce. 
Volaille : Poules, dindons, et canards, 

0,50 la livre; Poulets, 0,60 la livre ; Pi-
geons, de 0,60 à 1 fr. la paire. 

Halle aux grains: Blé, 11,50} Maïs, 
10 fr. ; Avoine, 8 fr. 

Arrondissement de Figeae 

FIGEAC. — Les Prévoyants Français. 
— L'assemb'ée générait annuelle aura lieu 
dimanche 13 janvier, à deux heures du soir, 
dans une des saiies de l'hôtel de ville. 

— Arrestation. — Le jeune Léon Lar-
naudie, âgé de 14 ans, auteur du vol d'un 
porte monnaie an préjudice de Mme veuve 
Jouve, ménagère à Ceint-d Eau, section de 
Figeae, vient d'être mis en état d'arrestation 
sous l'inculpation do colportage d'allumettes 
de contrebande et de soustraction fraudu-
leuse, ii a été erroné à la maison d'arrêt. Ce 
précoce vaurien n'en était pas à son premier 
coup d'essai. 

FIGEAC. — Banquet. — Le banquet de 
l'Association fraternelle des anriens élèves 
du collège et de l'école communale de Figeae 
est fixé au dimanche 20 janvier courant, à 
midi, a l'hôtel Villa. 

Le banquet sera précédé d'une réunion gé-
nérale des adhérents à la mairie, réunion 
dans laquelle sera nommé on bureau défini-
tif chargé de prendre en mains les intérêts 
de l'Association. 

La cotisation au banquet est fixée à 5 fr. 
par tête, café compris 

Les membres de l'Association qui n'ent 
pas encore envoyé leur adhésion sont priéa 
de l'adresser à M. Galtier, négociant, place 
CarnoL avant le 18 janvier, dernier délai. 

LACAPELLE-MARIVAL. — Foire. — La 
neige a dérangé notre foire du 8 janvier, 
une des plus importantes de l'année. Il y 
avait beaucoup de monde, mais les transac-
tions ont été des plus lentes, surtout sur les 
bœufs d'attelage et d'élevage. 

Le marché aux cochons était bien appro-
visionné. Les prix étaient peu rémunéra-
teurs. Ils n'ont été payés que 68 à 72 francs 
les 100 kilos, selon qualité. Cette baisse tend 
à s'accentuer. 

— Ma parole d'honneur 1 — murmura Chan-
rellon en le suivant des yeux et en frappant 
sur la table de marbre de manière à faire 
danser les verres; — je donnerais une année 
de ma solde pour savoir l'histoire de ce gar-
çon là. Il est gentilhomme jusqu'au bout des 
ongles. 

— C'est un des engagés volontaires de Cha-
teauroy... n'est-ce pas? — demnda le tirail-
leur, en levant son lorgnon pour examiner le 
chasseur qui s'éloignait. 

— Pardieu, oui... et c'est grand dommage, 
— dit Chanrellon, qui exprimait ses pensées 
avec autant de promptitude qu'une grenade 
.éparpille sa poudre, — Chateauroy le déteste .. 
Dieu sait pourquoi... et il est traité en consé-
quence, comme s'il était le plus rustre, le 
plus paresseux, et le plus incorrigible rossard 
de l'armée. Voyez ce qu'il a fait. Tous les bu-
reaux vous diront qu'il n'y a pas un plus 
brave soldat en Afrique... Depuis qu'il s'est 
engagé, il n'y a pas eu une seule affaire un 
peu chaude à laquelle il n'ait pris part. Il n'est 
pas parti une colonne d'Oran pour la Kabylie 
qu'il ne soit parti avec elle. Tousses membres 
sont tatoués de cicatrices. Il a fait une fois 
vingt lieues à cheval pour porter des dépê-
ches avec un fer de lance dans le flanc. Il est 
vrai qu'il est tombé évanoui au moment où il 
les remettait en mains propres au comman-
dant en chef. C'est lui qui a sauvé la journée, 
il y a deux ans, àGranaïla. Nous aurions été 
taillés en pièce, très certainement, s'il n'avait 
pas rassemblé une poignée de chasseurs dis-
persés, et s'il n'avait pas avec eu* forcé le 

Chez nos voisins 
LA CH APELLE-S AIN T -GÉRAUD (Corrè»). — 

Brûlée vive — Une fillette de quatre ans, 
la petite Adrienne Viallette, dont les parents 
sont cultivateurs à Lachapelle-Saint-Géraud, 
est tombée dans un feu allumé par d'autres 
enfants. 

Quand on a pu la retirer, il était malheur 
reusement trop tard : e'.le avait cessé de 
vivre. 

VILLAMBLARD (Dordogne).— Prulévif. 
— Ces jours-ci, vers neuf heures du matin, 
les époux Fayolle, de Saint-Maraest, ayant 
besoin de s'absenter, laissèrent leur jeun* 
enfant Léonce, âgé de 19 mois, à la garda 
d'un voisine, M"e Chaminaud. 

Cette dernière plaça l'enfant près du foyer 
et alla chercher de l'eau. Quand elle revint, 
elle trouva le pauvre bébé entouré de flam-
mes. Elle se précipita sur lui, le débarrassa 
do ses vêtements et le tranporta dans son lit. 

M. le docteur Reysset, appeléentoutehâte, 
constata que le bas-ventre de l'enfant était 
affreusement brûlé. 

Malgré tousles efforts du médecin, le jeune 
Favolle a succombé dans la nuit. 

LES VARICES 
L'Elixir de Virginie guérit les Varices, 

quand elles sont récentes ; il les améliore et 
les rend inoffensives quand elles sont invé-
térées. Il supprime la faiblesse des Jambes, 
la pesanteur, l'engourdissement, îesdouleurs, 
les enflures. Il prévient les ulcères variqueux 
ou les guérit et empêche leurs récidives fré-
quentes. Traitement facile et peu couteux. 
Le fllacon, 4 fr. 50, franco. Paris, 2, rue 
de la 'fâcherie. Envoi gratuit de la brochure 
explicative. 

CÉirier aittalcoolio à effeuiller 
C'est là un véritable instrument de pro-

pagande qui, comme l'almanach, peut ren-
dre de grands services, en appelant chaque 
jour l'attention des familles sur le grave pro-
blème qui noua préoccupe et en leur four-
nissant des avis, des conseils utiles. Affiché 
dans une classe d'école, il peut d'autre part 
fournir au maître matière à dissertations, à 
causeries, à devoirs. 

Ce calendrier est dû à l'initiative de Ma-
dame Legrain, présidente de Y Union des 
femmes pour la Tempérance. 

En vente au bureau du Journal du Lot et 
chez M. Delsaud, libraire, rue de la Mai-
rie, à Cahors. 

Aous prions nos abonnés en retard 
de vouloir bien nous couvrir au plus 
tôt du montant de leur abonnement pw 
un mandat sur la poste. 

centre de l'ennemi. Il y a cent autres histoi-
res de ce genre à son actif et. en récompense, 
il vient, tout dernièrement, d'être fait briga-
dier. 

— Sacrebleu ! — dit le général, avec éner-
gie. — Ce n'est pas digne de la France, ça ! 
Douze ans !... en cinq ans sous Napoléon, il 
aurait été & la tôte d'une brigade; mais, 
alors... 

Le vétéran but son absinthe avec une mé-
lancolie pleine de regret. 

— Mais alors, Napoléon devinait ses hom-
mes lui-même et ne se trompait jamais. C'est 
un don divin, cela, pour des commandants 
d'armée. 

— Le colonel Chateauroy sait aussi deviner 
ses hommes — dit Chanrellon, d'ua air son-
geur — il n'y a pas d'oeil plus fin que le sien 
pour découvrir un lascar. Mais, quand il hait, 
il frappe du bec et des ongles... jusqu'à ce que 
la chose tombe morte, môme quand il frappe 
un oiseau de sa propre canne, 

— C'est mauvais — dit le vieux général 
d'un ton sentencieux. — Il y a quatre catégo-
ries de gens qui ne doivent avoir ni préféren-
ces ni antipathies personnelles: aubergistes, 
maîtres d'écoles, commandants de vaisseau et 
chefs militaires. 

Après avoir posé cet axiome, il demanda un 
seeond rerre d'absinthe. 

Pendant ce temps le chasseur continuait 
son chemin à travers les groupes de la Grande 
Place. 

\A suivre.) 
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